
DELIBERATION
Du CONSEIL MUNICIPAL

Objet : délib.2010.42 Décisions Modificatives budget communal.doc

L'an deux mille dix et le quinze juin,
Le Conseil Municipal de la commune de Saint-Prim, dûment convoqué, s'est réuni 
en session ordinaire à la mairie, sous la présidence de Mr Patrick BARRAUD, 
Maire.
Date de convocation : 8 juin 2010
Présents : Mrs Patrick BARRAUD, Didier GERIN, Pierre Guillet, Pierre 
VALVERDE, Stéphane JODAR ;
Mesdames : Daphné GAULT, Sylviane VANEL, Noélie LASCOLS, Annick 
MOURARET, Sylviane MONNOT.
Absents excusés : Michel CROS, Michel RODEL, Franck DENOLLY, Guy 
BATTAGLINI, Eric CLO
Secrétaire de séance : Mr Didier GERIN
Pouvoirs de Michel CROS à Pierre VALVERDE ;
Michel RODEL à Sylviane VANEL.

Monsieur le Maire donne lecture des décisions modificatives à apporter au budget communal et au 
budget assainissement.

Il s’agit de subdiviser certains articles des chapitres d’investissement de manière à pouvoir suivre 
les dépenses en opérations distinctes. 

Monsieur le Maire donne lecture de ces décisions modificatives.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal  à l’unanimité :

♦
Approuve la subdivision proposée par M le Maire.
♦
Autorise Monsieur le Maire à signer tout document se rapportant à ce dossier.

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus.

Le Maire : 
Patrick BARRAUD

PJ : ÉTAT DES DÉCISIONS MODIFICATIVES RELATIVES À CETTE DÉLIBÉRATION.
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